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7) Le SESSAD Madeleine Lemaire : rapport présenté par M. Patrick BOUVET Directeur
1- Présentation du service.

 Le premier semestre 2010 est marqué par 2 évènements qui ont éprouvé profondément l’équipe : 
En Avril, le service est cambriolé et saccagé. Tout le matériel informatique neuf est emporté ainsi que des 
logiciels et documents. De nombreux jeux et matériels rééducatifs sont endommagés.
•	 Le	15	Juin	2010,	le	service	est	noyé	sous	1.50	m	d’eau	;	90%	de	tout	ce	qui	existait	est	détruit.	Des	sala-

riés de ROQUEBRUNE ont perdu des véhicules personnels. Le SESSAD est dévasté et ne pourra plus 
fonctionner dans ses locaux en location qui ne sont toujours  pas entièrement restaurés en janvier 2011 ! 
Plusieurs personnes du service ont vécu,  lors de leur déplacement ce jour là, des situations dramatiques 
et périlleuses.

•	 Malheureusement,	 le	bâtiment	(propriété	de	 l’association)	du	Muy	est	 	 inondé	lui	aussi	et	 inutilisable	
pour moitié. Les travaux de remise en état (d’avant le sinistre) se sont  terminés en Novembre. L’aménage-
ment du local a commencé en Janvier 2011. Il abritera 2 services : le SESSAD M. LEMAIRE et le SAAAS 
C. LOUPOT.

•	 Le	SESSAD	termine	l’année	2009/2010	hébergé	par	d’autres	établissements	du	secteur	bénéficiant	d’un	
élan de solidarité (à commencer par les AD-PEP) salué par tous.

•	 Depuis	le	25	août,	le	service	est	hébergé	dans	des	locaux	d’une	école	maternelle	prêtés	par	la	commune	
du Muy en attendant  d’intégrer le site rénové des Platanes en Mai 2011 déjà cité.

Cette catastrophe, qui a endeuillé la Dracénie a eu des conséquences humaines, matérielles et psychologiques 
énormes  sur les enfants et leurs familles  mais aussi sur les personnels du service. Nous en aurons les répercussions  
pendant encore plusieurs mois. 
 Un arrêté de l’ARS en date du 26/10/2010 a octroyé les 2 dernières places manquantes pour arriver au 50 autori-
sées. Mais celles-ci n’ont  pas été financées sur cette année 2010 comme annoncé. 

•	Population	accueillie	et	missions	:
        Le SESSAD Madeleine Lemaire est un service médico-social autonome, de cure ambulatoire, qui assure 
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la prise en charge d’enfants et d’adolescents handicapés dans une tranche d’âge de 4 à 18 ans. Ces jeunes présentent 
des troubles importants des fonctions cognitives (classés dans la déficience intellectuelle) souvent associés à  des  
troubles comportementaux qui altèrent les conduites émotionnelles et socio-affectives.  Composé d’une équipe 
pluridisciplinaire, il intervient sur tous les lieux de vie du jeune et parfois dans ses locaux si la nature de l’interven-
tion et la proximité s’y prêtent. 

Le service assure trois missions principales :
 Le soutien à l’inclusion scolaire et à l’acquisition de l’autonomie.

Le conseil et l’accompagnement de la famille et de son entourage.
L’aide au développement  de la personne dans son environnement et aux orientationsultérieures.

Cet accompagnement médical, thérapeutique, social et éducatif est articulé au sein du projet individua-
lisé d’accompagnement  établi avec le patient et sa famille (P.I.A)

•	Origine	géographique	des	personnes	accueillies	:
Le secteur d’interventions se situe sur 2 pôles : - la Dracénie et l’Estérel, autour de Draguignan et de Fréjus / 
Saint- Raphaël comme indiqué ci-dessous.

Taradeau Salernes Vidauban Trans Le Muy Lorgues Draguignan Les Arcs TOT
DRACENIE 1 4 2 1 6 2 10 4 30

St Paul Roquebrune Bargemon Puget Fréjus St Raphaël Bagnols TOT
ESTEREL 1 5 1 3 10 5 1 26

En 2010, le SESSAD est intervenu sur les écoles/collèges de 17 communes
Le service est intervenu dans 3 collèges de Fréjus- Saint-Raphaël

Dans 3 collèges de Draguignan 
Dans 1 lycée professionnel de Draguignan          
Dans 23 écoles primaires et maternelles

Dont  3 SEGPA
4 ULIS collège
1 ULIS lycée
10 CLIS dont 1 CLIS « dys » au Muy

. Développement de l’activité au 31/12/2010 :
        Nombre de jours d’ouverture :                                                      209

Nombre d’enfants suivis en tout (file active):                                         56 
 -   nombre d’actions arrêtées :                                                8

1 pour cause de déménagement
2 pour cause d’orientation

1 pour cause de limite d’âge par rapport à l’agrément 
4 pour  désinvestissement de la famille ou de l’enfant

-nombre d’enfants nouveaux inscrits :                                                  8
                       - nombre d’enfants suivis effectivement au 31/12      48
                       - nombre d’enfants en liste d’attente effective :            27
-nombre total de notifications reçues depuis l’ouverture                     147 

Dans de nombreux cas, le service a contacté les enseignants-référents pour qu’ils sollicitent  
les parents et les informent de la nécessité de nous rencontrer. Le but étant d’inscrire leur 
enfant et de les impliquer dans la démarche de soin en partenariat avec l’équipe. Dés lors, 
nous aurions pu engager un suivi. Malgré  cela, de nombreuses  familles n’ont pas fait la 
démarche.

-Nombre d’actes réalisés :         5220           prévisionnel 2010 : 6048
              -   Nombre d’actes théorique :    8400
            1er semestre : 3272             2ème semestre : 1948
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•	REPARTITION	PAR	SEXE	:
Nombre de suivis 
File active PeC effective

Phase diagnostic PIA 
Oui      /           non

Garçons 36             30              3   29                    4
Filles 20             18              5   13                    2
Total 56             48 8 (14 %) 42 (87%)           6

•	REPARTITION	PAR	TROUBLES:
Déficience intellectuelle, 
Troubles importants des fonctions cognitives (TIFC)

22

Troubles associés de type comportementaux et/ou 
Inadaptation sociale et/ou éducative

15

Troubles Dys… 6
TIFC associés à des troubles du comportements invalidants et T.E.D 13

•	REPARTITION	PAR	TRANCHES	D’ÂGES	:
Tranches d’âges 2009   // 2010
4-6 ans 8                3
7-9 ans 17              12
10-12 ans 13              21
13-16 ans 13              15
16-18 ans 4                  5
Total : 55              56

•	REPARTITION	SCOLAIRE	:	
                 - Nombre d’enfants scolarisés : 55/56

•	Scolarisation	dans	un	dispositif	adapté	de	l’E.N	(CLIS,	ULIS):
Total : 32    =  57 %

CLIS ULIS
Collège   /     lycée

Le Muy 5
Vidauban 1
Draguignan 7 2                     1
Les Arcs 2
Puget/ Argens 3
Fréjus 4 2
St Raphael 3 1
Fayence 1
Total : 26 5                     1
•	Scolarisation	dans	une	classe	ordinaire	de	l’établissement	de	référence	:

Total : 23 = 43 %
Elémentaire secondaire

MS/GS 3
CP/CE1/CE2 5
CM1 1
CM2
SEGPA (6°/5° ) 10
COLLEGE (6°/ 4°) 4
Total : 9 14
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•	 ORIGINE	DE	L’ACCOMPAGNEMENT	ANTERIEUR	AU	SERVICE	: 

Cmpp 8
Cmp ou 13
Hôpital de jour 3
Camsp 18
Libéral 8
IME ou Sessad 5
Sans suivi 1

 La transition entre 2 services se fait  en concertation avec l’assentiment de la famille. Une majorité d’enfant vient 
du secteur sanitaire (pédopsychiatrie).

•	 REPARTITION	DES	ACTES	PAR	PÔLES	PROFESSIONNELS	:

SPECIALITES /
MOIS

inscriptions 
entretiens 
Directeur

pedo-
psy0,20

psycho   
etp 2

AS   etp 
0,5

psy mot 
etp 2 educetp 4 ortho 

etp 1

ortho 
S.GUINOT

(conv.)

Nombre 
total 

d’actes par 
mois

JANVIER 8 20 180 22 146 188 64 628
FEVRIER 2 13 130 14 84 113 39 395
MARS 2 27 206 15 181 262 91 20 804
AVRIL 0 4 99 9 84 144 31 5 376
MAI 5 14 158 11 131 188 64 5 576
JUIN 4 23 123 2 101 180 47 20 500
JUILLET 0
AOUT 0
SEPTEMBRE 12 17 156 14 104 134 34 11 482
OCTOBRE 1 16 166 11 101 144 49 8 496
NOVEMBRE 16 18 175 12 140 190 17 7 575
DECEMBRE 4 10 113 8 96 150 7 388
Total par spécialités 54 162 1506 118 1168 1693 436 83 5220

•	 TYPE	ET	LIEU	DE	TRAVAIL	AVEC	LES	USAGERS	:
Nb d’enfants 
Ecole/collège 
Total : 108 

Nb d’enfants 
Domicile 
Total : 49

Nb d’enfants 
Ecole et domicile 

Total : 18
P en Ch.Educ.(50)       28     16          6
P en Ch. Psycho.(44)       34       5          5
P en Ch. Ortho(16)       14       2           /       
PenC  .Psychomot(39)       32       /          7
P en Ch. socio.(29)         /     26          /
R.V médecin (56)        /      /          /

•	 LES	PERSONNELS	AU	31/12/2010	:
Au 31/12/2010, l’effectif du SESSAD M LEMAIRE s’élevait à 10.80 ETP défini sur le tableau page 6.
Cinq personnels ont bénéficié d’un changement de coefficient :
On note le départ de deux personnels : 1 éducateur et une orthophoniste
L’éducateur spécialisé a été remplacé au 2/11/2010.
Malheureusement, l’orthophoniste n’a pu l’être  faute de candidature : 2 postes vacants à ce   jour.  
Le taux d’absentéisme est  de 5.81 %
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•	 PLAN	DE	FORMATION	:
Au 31/12/2010, 4 personnes ont bénéficié d’une formation en cours d’année.

•	 1	éducatrice	spécialisée
•	 2	psychomotriciennes
•	 1	psychologue

Ces 4 personnes ont reçu des  formations relevant d’une adaptation à leur  poste et d’un développement 
de compétences.

    Notons que 3 personnes qui avaient demandé une formation n’ont pu être satisfaites ; 2 stages ont été 
annulés faute de participants, un troisième a été annulé car le site a été gravement endommagé lors de la catas-
trophe de Juin.

ORGANIGRAMME		au	31/12/2010.
Projet CROSM  
2004

31/12/2008       // 31/12/2009   // 31/12/2010

Directeur 1     1                                1                     1
Secrétaire de direction comp-
table

1.5     0.75                           1                     1

Médecin 0.50     0.10                      0.20                   0.20
Psychologue 1        1                             1                     1
Psychologue 1         /                             1                     1
psychomotricienne 1        /                              1                     1
Psychomotricienne 1        /                              1                     1
Orthophoniste 1        /                              1                     /
Orthophoniste 1       /                               /                     /
Educatrice spécialisée 1        1                             1                     1
Educatrice spécialisée 1        /                              1                     1
Educatrice spécialisée 1       /                               1                     1
Educateur spécialisé 1       /                               1                     1
Assistante sociale 0.50     0.18                         0.50                 0.50
Agent d’entretien 0.50     0.10                         0.10                 0.10
Total 13.50  etp     4.13 etp                 11.80 etp        10.80 etp
Enseignant M à D 1    = 14.50 etp      /                                /                       /
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IV) RAPPORTS FINANCIERS : 
1°) Rapport financier Général présenté par le trésorier des PEP 83 M. Georges AMIGONI 
BILAN  
EXERCICE  N  N-1 N-2 

ACTIF  5 897 752 5 980 833 3 771 438 

 5 601 351 5 113 054 3 540 278  
 
PASSIF 

 
Résultat 

296 401 867 779 231 160 

 
Le bilan 2010 est stable par rapport à 2009 qui avait enregistré l’apport de crédits non reconductibles pour 
l’achat du terrain de BRIGNOLES, l’emprunt pour l’achat du bâtiment du Muy et une augmentation du nombre 
de places pour le SESSAD et le SAAAS. 
Fonctionnement (avant élimination des opérations réciproques) 

    
 charges produits Résultat 

CMPP 725 290 727 814 2 524 
SESSAD 691 777 795 525 103 748 
SAAAS 1 180 612 1 291 072 110 460 
SAFEP    84 549   84  078      -471 
SSEFS 952 725 1 029 585 76 860 

TOTAUX SMS 3 634 954 3 928 076 293 122 
    

SIEGE 412 506 412 318 -188 
CHANTEMERLE 608 502 611 969 3 467 
TOTAUX autres 1 021 008 1 024 287 3 279 

    
TOTAUX ASS 4 655 962 4 952 363 296 401 

 
  L’exercice 2010 présente un résultat global d’exploitation positif de 296 401 €.  
Il convient toutefois de distinguer le résultat du SMS  et de Chantemerle de celui du Siège.  
Les gestions de ces entités étant entièrement à dissocier au niveau budgétaire. 
  Les inondations du mois de juin sont à prendre en compte dans ce résultat par les dégâts subis par le SESSAD 
estimés à 30 000€ et remboursés à hauteur de 17 500€ (remboursement MAIF : 15 000€, Subvention Caisse 
d’Epargne : 2 500€) et la participation de l’association à l’action de Solidarité 
  La méthode des composants appliquée au calcul des amortissements aboutit à une hausse de ce compte 
notamment en ce qui concerne les bâtiments. 
Les excédents affichés par le SMS doivent être relativisés car dus en partie à des postes budgétés mais non 
pourvus par manque de postulants (environ 300 000€). 
Produits d’exploitation (avant élimination des opérations réciproques) 

 2009 2010 
SMS 3 831 687 3 928 076 
AUTRES ACTIVITES 1 169 376 1 024 287 
TOTAL 5 001 064 4 952 363 
% SMS 77% 80% 
% AUTRES 
ACTIVITES 

23% 20% 
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  On notera la progression de la part du SMS dans l’activité de l’association.  C’est à partir de ces pourcentages 
l’on peut calculer la répartition des charges du siège sur les différentes activités. 
LE SIEGE : L’année 2010 a été marquée par le départ en retraite du comptable. La comptabilité est assurée 
depuis le 01/01/2010 par le cabinet SOSIC. Le poste de comptable représentait en 2009 une charge de 53 188 €, 
les honoraires du cabinet sont en 2010 de 38 780 €. Malgré cette diminution, on ne constate pas une baisse des 
charges de salaires (92 333 de brut en 2009, 96 766 en 2010) car le Directeur du siège a été rémunéré en année 
pleine,  l’agent administratif principal est passée à temps plein en avril ou mai à vérifier. Le comptable est resté  
jusqu’en juin à temps partiel pour finaliser les comptes 2009 et assurer la transition, un AVSi a été rémunéré par 
le siège pendant  4 mois. 
Cette surcharge salariale est compensée car : 
1) la rémunération de l’AVSI est remboursée par l’EN, 
2) une subvention exceptionnelle a été accordée par la fédération pour accompagner la transition vers le 

cabinet comptable, 
3)  pour tenir compte des charges respectives représentées  par le SMS et les autres activités, le salaire du 

technicien supérieur et 25% du salaire de l’agent administratif principal sont pris en charge par le SMS. 

SOLIDARITE: 
Cette activité est cette année équilibrée au niveau des bourses et des cotisations. 
L’association s’est mobilisée pour venir en aide aux sinistrés des inondations de juin. La commission solidarité a 
récolté 54 375€, dont 15 000€ de l’URPEP et 10 000€ des PEP83. Et a distribué 31 304€ en aides diverses. Le 
solde, soit 23 071€, est reporté en 2011 pour la poursuite de cette action. 
 
 
CHANTEMERLE : Avec 12 500 journées l’activité a connu une chute notable due essentiellement  au manque 
de classes  ODEL. 
  Toutefois, si la baisse des produits (19%) n’a pas été compensée par la baisse des charges (11%), on notera un 
résultat légèrement positif. 
 
 
SAPAD: 
Ce secteur est déficitaire  principalement à cause de l’augmentation du nombre de jeunes aidés ( + 37%, de 145 à 
199 jeunes) qui n’a pas été compensée par des recettes supplémentaires. 
Ce déficit a impacté le résultat du budget du siège. 
 
 
SMS 
  Depuis le 1er janvier 2008, les données budgétaires sont définies par le CPOM pour une durée de 5 ans. 
 
Etablissement base2009 rec. 1,20% CNR base 2010 
SSEFIS 920 417 11045  931 462 
SAFEP 80557 967  81 524 
SAAAS 1236920 14843  1 251 763 
CMPP 704702 8456  713 158 
SESSAD 759980 9120  769 100 

     
TOTAUX 3 702 576 44431  3 747 007 
  Les mesures nouvelles prévues  2 places pour le SESSAD et 2 places pour le SAAAS sont reportées sur 2011. 
 
On constate que le total des produits affichés dans les comptes administratifs est supérieur à celui  perçu dans le 
cadre du CPOM.  Cela tient au fait  que des produits supplémentaires sont perçus (exemple SAAAS avec  la 
transcription des documents), que des procédures comptables (exemple : reprise de provisions ou de 
subventions) ont été effectuées, que des produits divers de gestion (produits financiers, par exemple), viennent 
abonder les budgets des établissements. 
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AFFECTATION DES RESULTATS 
SIEGE -188 Report à nouveau 
CHANTEMERLE 3 467 Report à nouveau 
   
SSEFIS 76 860 Réserve pour investissement 
SAFEP -471 Report à nouveau 
SAAAIS-SAFEP 110 460 Réserve pour investissement 
SESSAD 103 748 Réserve pour investissement 

CMPP 2 524 Report à nouveau 
 
2°) Eléments financiers par services et activités 
a) Rapport financier du siège 

 
 Globalement l’exercice 2010 de fonctionnement s’achève, pour le siège, par un léger déficit : 188 
€ 00. 

 Dans le détail des dépenses, il se repère : 
 Une augmentation des fournitures administratives, compensée en partie, par de moindre 

frais de location de matériel photocopieur et de maintenance. 
 La forte progression des honoraires, due au nouveau service du prestataire comptable. 

La prolongation nécessaire, pendant quelques mois, du personnel comptable salarié, n’a donc pas compensé le 
recours à un prestataire externe dans la phase de transfert de la mission budgétaire, en particulier  l’arrêté des 
comptes 2009. 
Au terme de cette collaboration, s’est opéré le versement d’une indemnité de départ à la retraite pour le salarié 
concerné. 
Pour ce qui concerne l’acquisition de biens amortissables, le siège a opéré le renouvellement du parc 
informatique de trois postes de travail, l’achat d’un vidéoprojecteur, destiné en particulier, à la diffusion 
d’informations. 
Une préoccupation subsiste concernant la diminution de la contribution financière des collectivités territoriales 
sous forme de subventions, leur produit étant essentiellement destiné aux opérations de solidarité et surtout au 
dispositif du SAPAD qui fait l’objet de sollicitations en forte progression. 
 
b) Rapport financier de l’année 2010 du CMPP de Draguignan 
Le total des charges de la section d’exploitation du CMPP en 2010 s’élève à 725 290,46 €, soit une augmentation 
de 0,92 % par rapport à l’exercice précédent. Le total des produits s’élève à 727 814,23 € soit une augmentation 
de 1,75 % par rapport à 2009.  
Un total des soldes de tout compte de 51 046 €2. 
 
Estimation des volumes budgétaires des postes vacants en 2010 : 89 590 € 

 A partir de ces montants, cinq observations peuvent être formulées : 
• le résultat de l’exercice 2010 présente un excédent de 2 523, 77 € ; 
• le tarif du forfait3 s’élève à 90 €. 
• une maîtrise des dépenses : un taux de 0,92 %  entre 2009 et 2010 ; 
• une variation du produit de la tarification de 1,20 % entre 2009 et 2010 ; 
• une variation des comptes de classe 7 de 1,75 % entre 2009 et 2010. 
 A partir de ces montants, quatre remarques : 
• le budget 2010 est présenté avec un excédent, qui sera affecté à l’investissement ; 
• les marges ne permettent pas d’envisager avec sérénité une dépense imprévue ; 
• des investissements seraient à réaliser rapidement. Le remplacement du serveur informatique et le 

remplacement du mobilier de la salle d’attente seront prioritaires en 2011 ; 
• la vacance du poste d’orthophoniste et de celui du médecin, génère en 2010 une provision de charges de 

personnel estimée à 89 590 €.  
 
 
 
 

                                                 
2 Jusqu’en 2009, les soldes de tout compte étaient compensés par des crédits non reconductibles. 
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Tableau 1 : total des comptes de classe 6 et 7 et les résultats des années 2008, 2009, 2010. 

 C.A 2008 C.A 2009 C.A 2010 

Total des comptes de classe 6 (charges) 714 898,60 € 
 

718 685,41 € 
 

725 290,46 € 
 

Total des comptes de classe 7 (produits) 700 940,40 € 
 

715 293,34 € 
 

727 814,23 € 
 

Résultats -13 958,20 € 
 

-3 392,07 € 
 

2 523,77 € 
 

 
Tableau 2 : répartition des charges de la section d’exploitation par groupes fonctionnels. 
 

Charges de la section d’exploitation 2008 2009 2010 
Groupe I  

- dépenses afférentes à l’exploitation courante - 10 493,03 14 232,32 13 423,30   (1,9%) 

Groupe II  
- dépenses afférentes au personnel -  660 588,75 656 981,07 661 712,12(91,3%) 

Groupe III 
- dépenses afférentes à la structure - 43 816,78 47 644,31 50 155,04   (6,7%) 

TOTAL  I + II + III 714 898,56 718 857,70 725 290,46 

 
Graphique 1: diagramme de répartition des charges de la section d’exploitation par groupes fonctionnels 
pour l’exercice 2010. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13 123,30 € 
GROUPE I 

661 712,12 
€ GROUPE 

II 

50 155,04 € 
GROUPE 

III 
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Graphique 2 : diagramme présentant la répartition des charges de section d’exploitation (comptes de 
classe 6) 
 

 
 

 L’impact des départs en retraite sur les budgets des 5 prochains exercices. 

L’âge moyen des salariés du CMPP en 2010 est de 49 ans 3 mois4. Quatre départs en retraite sont prévisibles 
dans les 5 années à venir : une psychomotricienne, une orthophoniste, deux administratifs (un agent administratif 
et un technicien supérieur). Outre la difficulté de remplacer une orthophoniste, les soldes de tout compte n’étant 
désormais plus compensés par des crédits non reconductibles, il convient de les intégrer dans les budgets, ce qui 
n’avait pas été prévu dans le CPOM. Coût estimé des départs en retraite pour les 5 ans à venir : 40 000 €. 

 Pour Conclure. 
Une année 2010 marquée par : 

• un total des charges de la section d’exploitation s’élevant à 725 290,46 € ; 
• un total des produits de la section d’exploitation s’élevant à 727 814,23 € ; 
• une maîtrise des dépenses : un taux de 0,92 %  entre 2009 et 2010 ; 
• un résultat de l’exercice 2010 présentant un excédent de 2 523, 77 € qui sera affecté à l’investissement ; 
• un tarif du forfait s’élevant à 90 € ; 
• une impossibilité de programmer l’ensemble des investissements nécessaires ; 
• une provision des charges de personnel supérieure de 38 500 € aux montants versés pour les soldes de 

tout compte ; 
• un coût de la location immobilière très favorable : la location actuelle représente environ 2 % du 

montant estimé pour une location immobilière similaire ; 
                                                 
4  Sont exclus les personnels salariés qui ont déjà l’âge de prendre la retraite ainsi que les personnes 
du ministère de l’Education nationale. 
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courante; 2,69% 

67 - Frais 
exceptionnels; 

0,84% 

68 - Dotations aux 
amortissements 
etaux provisions; 

1,32% 
60 - Achats 

61 - Services extérieurs 

62 - Autres services extérieurs 

63 - Impôts, taxes et 
versements assimilés 

64 - Charges de personnel 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

66 - Charges financières 

67 - Frais exceptionnels 

68 - Dotations aux 
amortissements etaux 
provisions Répartition des charges 
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un coût estimé des départs en retraite pour les 5 ans à venir de 40 000 €.   
 
c) le SSEFS-SAFEP J.P.RAMEAU :   
 
Le résultat de l’exercice financier 2010 laisse apparaître un excédent de 76 860 euros. Cet excédent provient 
essentiellement des postes non pourvus durant l’année et qui n’ont pu l’être du fait de leur rareté. L’évaluation 
des postes non pourvus s’élèvent à 52 000 euros environ. Le reste de l’excédent provient essentiellement des 
charges qui avaient été budgétées pour les nouveaux locaux. Cette dépense sera effective en 2011 puisque le 
service déménagera dans le courant de l’année 2011.  
 

POSTES 
VACANTS ETP vacant 

Nombre de 
points 

mensuels 
Salaires Brut Charges 

Sociales 

Frais de 
déplacement 

mensuels 
Total annuel 

Orthophoniste 0,50 503 940,61 € 545,55 € 200,00 € 20 233,97 € 

Enseignant 
LSF 0,66 647 1 597,05 € 926,29 € 150,00 € 32 080,16 € 

TOTAL           52 314,12 € 
 
 
d) le SAAAS-SAFEP Charles LOUPOT 
 
Le résultat de l’exercice financier 2010 laisse apparaître un excédent de 110 460 euros. Cet excédent provient 
essentiellement des postes non pourvus durant l’année et qui n’ont pu l’être du fait de leur rareté. Pour palier ce 
déficit de personnel, une salariée est partie en formation durant 9 mois pour obtenir la qualification d’instructeur 
en locomotion. L’évaluation des postes non pourvus s’élève à 77 000 euros environ. Le reste de l’excédent 
provient essentiellement des charges qui avaient été budgétées pour les nouveaux locaux. Cette dépense sera 
effective en 2011 puisque le service a déménagé en mars 2011 à La Valette et déménagera en mai 2011 au Muy. 
A ces dates, l’amortissement des bâtiments débutera. De plus, les frais de fonctionnement (taxe foncière, fluides) 
afférents à ces bâtiments seront bien plus importants que pour les exercices budgétaires précédents. 
On peut noter que la refacturation auprès de l’Inspection Académique des adaptations réalisées pour les élèves a 
généré un produit de 28 000 euros. Cette ressource vient compenser les frais de photocopie couleur et le matériel 
nécessaire à ces productions. 

POSTES 
VACANTS ETP vacant 

Nombre de 
points 

mensuels 
Salaires Brut Charges 

Sociales 

Frais de 
déplacement 

mensuels 
Total annuel 

Instructeur en 
locomotion 0,70 503 1 316,85 € 763,78 € 250,00 € 27 967,55 € 

Ergothérapeute 0,70 503 1 316,85 € 763,78 € 200,00 € 27 367,55 € 

Ophtalmologiste 0,20 1520 1 136,96 € 659,44 €   21 556,76 € 

TOTAL           76 891,87 € 
 
e) le  SESSAD madeleine LEMAIRE : 
La dotation globale de financement pour 2010 s’est  montée à 769 100 €.  
Conformément au rapport d’orientation budgétaire du directeur ARS PACA du 02/07/2010, nous avons 
bénéficié d’un taux plafond de reconduction de 1.20% (9120 €) par rapport à la dotation de 2009 qui était de 759 
980 €. 
Le solde des mesures nouvelles initialement prévu pour le financement des 2 places supplémentaires autorisées 
le 26  Octobre 2010 a été reporté sur 2011. 
Le sinistre de Juin  et le cambriolage d’Avril 2010 ont eu des répercussions budgétaires importantes en terme de 
remplacement des matériels et mobiliers détruits ou dérobés et de remise en état des 2 sites touchés.    
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Activité 2010 : 
Comptes 
Administratifs 

 
         2009 

                                                                                           
2010 
 

 G1 : 45 365.39 € 47 300.05 € 
 

CHARGES G2 : 379 422.51 € 551 616.02  € 
 

 G3 : 46 921.19 € 92 861.15  € 
 

 Total : 471 709.09  € 691 777.22  € 
 

 G1 :  759 980  €  769 100 € 
 

PRODUITS G2 : 1.43 € 2500 € 
 

 G3 : 4066.01 €        / 23925.20 € 
 

 Total : 764 047.44 € 795 525.20 € 
 

Résultat : En positif : 
292 338.35  € 
 

En positif : 
 103 747.98 € 

 
PRODUITS- CHARGES : 
795 525.20 € – 691 777.22 € = 103 747.98 €, résultat excédentaire. 
Rappelons que la majeure partie de l’excédent constaté est dû à la vacance sur toute l’année d’un poste 
d’orthophoniste à temps plein, à la présence du   médecin à 0.20 ETP au lieu de 0.50 prévu ainsi qu’aux deux 
départs de thérapeutes cités dans le rapport d’activité. 
Répartition des charges : 

- Afférentes au personnel :  
551 616 € dont 342 002.22 € de rémunérations brutes du personnel = 79.75 % 

•  Afférentes à l’exploitation courante et à la structure :  
140 161  € = 20.15 % 

• Investissements en 2010 : 

La dotation aux amortissements prévue au BP 2010 était de 43000 € 
Il a été réalisé pour 29 509.27 € d’investissements, tous effectués au deuxième semestre, qui se décomposent 
ainsi : 
   Opération prévue au BI et réalisée : 

•  Achat de 2 véhicules de service neufs pour un montant de 19 937 € 
Opérations non prévues au BI mais nécessaires suite au sinistre : 

•  Rachat de matériel informatique pour un montant de 6719.08 € 
•  Rachat de fauteuils de bureaux pour un montant de 598 € 
•  Rachat de matériel rééducatif  et de tests pour un montant de 2255.19 € 

Opérations prévues mais non réalisées, suite à la non installation sur notre nouveau site,  pour un 
montant de 23 000€ : 

•   Achat de mobilier de bureau 
•  Installation d’un standard téléphonique 
•  Achat de gros matériel rééducatif et de fournitures 
•  Agencement des locaux 

Ces opérations ont été reportées sur le BI  2011, pour l’installation en Mai. 

Eléments d’analyses significatifs : 
Groupe 1 : dépenses d’exploitation courante. 
Compte 606 : 9366.34  € 
Il s’agit là des achats de fournitures administratives, éducatives et d’entretien ainsi que de petit équipement. 
3 éléments qui illustrent les suites du sinistre sur les achats : 
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Au 606300 et surtout au 606700, les renouvellements de fournitures éducatives, de petit matériel et de petit 
équipement ont été nettement amoindri dans l’attente de notre aménagement sur le futur site (quasiment 2400 € 
de baisse par rapport à 2009). 
Par contre, au 606400, les achats de fournitures administratives, entièrement détruites, n’ont pu attendre, car  il a 
fallu un  rééquipement complet de tout le service au lieu d’un complément de rentrée.   
Compte 625 : 33 389.25  € 
Dont 32 988.38 € de frais de déplacements des salariés. 
Dés le début de l’année de nombreux déplacements ont été effectués par tous les personnels auprès des familles 
et écoles des enfants inscrits au Sessad, dans des lieux très distants les uns des autres.  Peu à peu, les lieux 
d’intervention et la liste des enfants étant finalisée, nous avons regroupé les déplacements autant que possible. 
L’utilisation des 2 véhicules acquis en septembre (environ 5000kms effectués) a déjà permis d’atténuer de façon 
significative la dépense sur la fin d’année. Les trajets ont été plus nombreux alors que l’écart par rapport à 2009 
n’est que  de 2000 €. Nous enregistrons un montant de 405.38 € de carburant. 
Compte 626 : 4026.45 € 
Répartis en frais d’affranchissement  pour 380.76  €. Les 70 € d’écart par rapport à 2009 s’expliquent par le fait 
d’avoir eu à racheter des timbres détruits mais aussi la nécessité plus grande en juin et septembre d’utiliser le 
courrier papier, n’ayant plus ni ordinateurs ni accès à internet. 
Frais de télécommunication : 3645.69 € 
 Ces frais reposent sur : 
L’abonnement mensuel des  portables professionnels utilisés par chaque thérapeutes ; 
 L’abonnement postes fixes du service plus accès internet sur site  et en mobilité.  
Les frais de ré- installation et d’ouverture de ligne sur le nouveau local du MUY. 
Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel. 
Les dépenses réalisées dans ce groupe passent de 379 422 € en 2009 à 551 616 € en 2010 par le fait que 8 
personnes ont été embauchées en 2009 pour 6.30 ETP dont 4 au 4ème trimestre. Au 01/10/2010, l’équipe a enfin 
fonctionné  au complet en terme de poste (moins 1  d’orthophoniste). 
Estimation des volumes budgétaires des postes vacants en 2010. 

Postes vacants  

ETP 
Vacant 

(en 
moyen
ne sur 

l’année
) 

Valeur 
du point 
(échelon 
5 grille 

CNN 66) 

Salaire 
brut 

(mensu
el) 

en € 

Charges 
sociales  
/mois 
(57.13%) 
en € 

Total du 
salaire 
annuel 
en € 

Tickets/ frais 
Resto     de 
 
Déplacements 

Frais 
divers 
en € 

Total 
 charges de 
personnel 

en € 

Orthophoniste 
A l’année 

 
Orthophoniste  
Sur 1.5 mois 
mi-nov et déc 

1 
 
 

1 

537 
 
 

537 

 
2 173 

 
 

271 
 

1 241 
 
 
154 

40968 
 

Sur 1.5 
ms : 

5121€ 

665      1739 
 
 
85         261 

500 
 
 

75 

43 869 € 
 
 

5542 € 

Médecin 0,30 1609 1805 1031 34032 133          / 150 34 315 € 
       Total : 83 726 € 

 
En dehors des comptes de rémunération et de charges, notons : Le  compte 647 qui comprend la cotisation pour 
le fonctionnement de la DUP (délégation unique de personnel) mise en place au sein de l’association  pour un 
montant de 4715.10€ ainsi que la médecine du travail pour un montant de 924.19 €. 
 Le Compte 648 : 6411 € comprenant les frais de tickets restaurant ainsi que la participation employeur aux dits-
tickets  (6207.54 €). 
 Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure. 
Les dépenses réalisées dans ce groupe passent de 46 921 € en 2009 à 92 861.15 €. 
3 éléments expliquent cet écart de 45 940€ : 

•  Au compte 616, une augmentation de 1476 € de primes d’assurance pour 2 raisons :  
         ° prime d’assurance contractée pour les 2 véhicules neufs acquis 
          ° et surtout couverture auto-mission pour les 10 personnels qui se déplacent quotidiennement  (4 
en 2009). 

•  Au compte 66, une augmentation de 22687€ qui représente les emprunts contractés lors de l’acquisition 
du  site des platanes au MUY (d’un montant de 23 827€). 
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•  Au compte 675, une charge imprévisible (déjà citée) représentant la valeur nette de cession / rebut  des 
immobilisations détruites lors du sinistre d’un montant de 22 293 €. 

•  Au compte 681, la dotation aux amortissements reste stable à  4384  € au lieu de 4064 €. Les 
immobilisations relatives à la construction ne seront amorties qu’après la mise en service  du site. 

•  Compte 6132 : la nouvelle  location immobilière est réduite à partir de Septembre 2010 à raison de 250 
€ mensuels  au lieu de 1240 € puisque nous ne sommes plus sur le site de Roquebrune. Notre bailleur 
provisoire, qui est la commune du Muy, nous héberge à un tarif très compréhensif, comme elle l’a fait 
pour de nombreuses structures sinistrées. 

•  Compte 655 : quote-part de résultat sur opérations pour services gérés en commun : il s’agit là des frais 
de siège pour l’exercice 

Répartition des produits : 
Groupe 1 : produits de la tarification. 
Compte 731 : produits de la dotation globale suivant arrêté de tarification. En date du 02/07/2010, d’un montant 
de 769 100 € 
Groupe 2 : autres produits relatifs à l’exploitation. 
Compte 75 : 2 500 € de don fait par  la caisse d’épargne dans le cadre de l’aide et de la solidarité envers les 
sinistrés de Juin. 
 Groupe 3 : produits financiers.  
Compte 79 : transfert de charges sous forme de 3 remboursements de la part de notre assurance pour un montant 
de 19 981.61 € : 

•  Règlement d’un dégât  des eaux (fuite importante depuis le plafond d’un bureau) à Roquebrune début 
2010. 

•  Remboursement pour les pertes subies lors des inondations pour un montant de 15 620 € qui est loin de 
correspondre à la réalité des pertes répertoriées ! 

•  Remboursement pour les pertes subies lors du cambriolage du service, pour un montant la aussi loin du 
compte de 3308 €. 

•  PROGRAMME D’INVESTISSEMENTS REALISES EN  2010 : 
 
La encore, le sinistre de Juin a eu des conséquences importantes : 
 Des opérations prévues n’ont pu être réalisées telles que :  

• Achat de mobilier de bureau 
• Achat d’un standard téléphonique  
• Autres agencements des nouveaux locaux qui ont été inondés et donc 

inutilisables. 
 

Des opérations prévues ont été réalisées, telles que l’achat de 2 véhicules neufs. 
   Par contre des opérations non prévues ont été réalisées pour le remplacement des matériels informatiques et  
rééducatifs,  des  fournitures diverses et du minimum de petit mobilier indispensable à la reprise de notre activité 
dans les locaux provisoires qui nous ont été  prêtés.  
Echanges : 
Echanges sur les rapports moraux, d’activités et financiers : 
M.ANDRAU souligne la difficulté à embaucher des orthophonistes (compte- tenu de la faible attractivité des 
salaires conventionnels), ce qui a un retentissement sur l’accompagnement des jeunes. 
Mme FROGER propose d’essayer d’intéresser les candidats en passant un contrat avec eux : par exemple une 
bourse d’études. 
 
V) Rapport du commissaire aux comptes puis de la commission de contrôle des comptes : 
1°) Rapport du commissaire aux comptes : 
Le commissaire aux comptes certifie les comptes annuels comme réguliers et sincères. Ils donnent une image 
fidèle du résultat de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. Il émet des réserves sur les calculs relatifs à la méthode des composants (relatif à 
l’amortissement et à l’appréciation des actifs) et sur le fait que des réserves pour investissement et les réserves de 
trésorerie comprennent des fonds à affecter de manière plus précise. 
Le commissaire aux comptes indique que l’engagement retraite devrait être calculé sur l’âge de 65 ans et non sur 
l’âge théorique de 62 ans. 
Il fait un constat de carence sur les conventions réglementées. 
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2°) Rapport de la commission de contrôle des comptes (Mme Annie GALLI, M Claude CALDANI) 
La commission de contrôle des comptes s’est réunie le 21 mars 2011 au siège à Brignoles. 
Elle a eu accès aux documents comptables du siège et a pu constater leur parfaite tenue. 
Les réponses du trésorier à quelques questions posées ont éclairé la commission parfois interrogative devant la 
complexité des procédures comptables. 
Les quelques sondages opérés n’appelant de notre part aucune observation, la commission propose à 
l’Assemblée générale d’accorder le quitus au trésorier pour la gestion de l’exercice 2010. 
 
Nombre de votants : 29 
Nombre de mandats : 22 
Vote sur le rapport moral : à l’unanimité des membres adhérents présents et représentés 
Vote sur le rapport d’activités : à l’unanimité des membres adhérents présents et représentés 
Vote sur le rapport financier : à l’unanimité des membres adhérents présents et représentés.  
Sur proposition du Conseil d’administration le tableau des affectations de résultats ci-dessus est adopté à 
l’unanimité des membres adhérents présents et représentés et le quitus est donné au trésorier pour sa 
gestion. 
 
VI) Cotisations 2010-2011 : 
Membre adhérent enfant maintien à 1 euro 
Membre adulte : 17 euros. Vote : pour 35 : abstention : 5  contre : 11 
Membre donateur : 50 euros Vote : pour 45 abstention : 2 contre : 4 
 
VII) Election au Conseil d’administration : 
Sont renouvelables en 2011 : Georges AMIGONI,  Annie ASTOIN,  Pierre CONSTANS,  Christiane 
COUMOUL, Marc LAURIOL. 
Il restait un siège à pourvoir pour un administrateur renouvelable en 2011, un siège à pourvoir pour un 
administrateur renouvelable en 2012, un siège à pourvoir pour un administrateur renouvelable en 2013.Soit un 
total de huit sièges au titre des membres élus. 
Les membres adhérents suivants se présentent : Georges AMIGONI,  Annie ASTOIN,  Pierre CONSTANS, José 
GOMEZ, Jean-Claude LEFEUVRE, Jean-Pierre JEANNERET, Annie GALLI, Thérèse LEPINE. 
Sont élus : 
pour un mandat se terminant en 2012 : Jean-Claude LEFEUVRE, 
pour un mandat se terminant en 2013 : Annie GALLI, 
pour un mandat se terminant en 2015 : Georges AMIGONI,  Annie ASTOIN,  Pierre CONSTANS, José 
GOMEZ, Jean-Pierre JEANNERET, Thérèse LEPINE. 
Le président félicite les nouveaux élus. Il assume la pleine et entière responsabilité de son élection et des 
administrateurs élus. 
 
VIII). Election à la commission de contrôle des comptes  
Sont élus : Claude CALDANI, Stéphane LHOMME. 
 
IX). Questions diverses : 
1°) Modifications du règlement intérieur : 
Proposition de modification : "Lors de la réunion de l'assemblée générale annuelle ordinaire, tout membre qui 
n'est pas à jour de sa cotisation annuelle perdra sa qualité de membre de l'association et tout mandat associatif. 
Le paiement de la cotisation peut s'effectuer jusqu'à l'ouverture de la séance". 
Texte voté à l’unanimité des membres présents et représentés qui sera inséré au 2ème alinéa à l’article 2.01. 
Proposition de modification : « Sur décision du président, le secrétaire de la Délégation Unique du personnel 
(D.U.P.) ou son représentant peut assister avec voix consultative aux réunions du C.A. ». 
Texte voté à l’unanimité des membres présents et représentés qui sera inséré dans l’article 3.02 troisième alinéa. 
Une proposition de texte concernant les membres de droit et les associations partenaires est renvoyée pour 
examen préalable par le Conseil d’Administration. 
Agrément des membres de droit : 
Ce point nécessite un éclaircissement et devra donc être débattu en Conseil d’administration. 
Pour autant, l’assemblée générale reconduit l’agrément des membres de droit qui en ont fait la demande. 
La séance est levée à 12h45. 
 




